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La CES et  l’EMCEF invitent  leurs membres à faire office d’ambassadeurs

REACH et CLP dans les entreprises

La Confédération européenne des syndicats (CES) et la Fédération des travailleurs des
mines,  de  la  chimie  et  de  l’énergie  (EMCEF)  sont  convaincues  de  l’importance  des
nouvelles réglementations sur les substances chimiques – REACH et le règlement sur la
classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses. C’est la raison pour
laquelle elles invitent leurs organisations membres à attirer l’attention des employeurs sur
leurs responsabilités, via une nouvelle campagne.

 

« Je  suis  persuadé  que  la  bonne  mise  en  œuvre  de  ces  nouvelles  réglementations
contribuera non seulement à améliorer la compétitivité de l’industrie chimique européenne,
mais  offrira  aussi  une  meilleure  protection  aux  travailleurs,  consommateurs  et  à
l’environnement  », a déclaré Joël Decaillon, Secrétaire général adjoint de la CES.

La CES et l’EMCEF lancent une vaste campagne d’information destinée aux entreprises qui
commercialisent  ou  utilisent  des  produits  chimiques.  Les  deux  syndicats  européens
envisagent  de  mobiliser  toutes  leurs  organisations  membres  et  leurs  milliers  de
représentants  élus  dans  les  entreprises  européennes  afin  d’attirer  l’attention  des
employeurs sur leurs obligations en vertu des règlements REACH et CLP sur les substances
chimiques.

REACH  stipule  que  les  opérateurs  industriels  doivent  enregistrer  auprès  de  l’Agence
européenne des produits chimiques (ECHA) tous les produits chimiques qu’ils fabriquent
ou  importent  en  quantités  supérieures  à  une  tonne  par  an.  Le  Règlement  CLP
(Classification,  Labelling  and  Packaging)  précise  qu’ils  doivent  informer  l’ECHA  de  la
classification  et  de  l’étiquetage  de  toutes  les  substances  dangereuses  qu’ils
commercialisent, quel que soit le volume de production.

Trop d’entreprises de l’UE, en particulier les petites et moyennes entreprises (PME), ne
connaissent toujours pas ces obligations, et pourraient finir par être sanctionnées ou voir
certaines de leurs lignes de production arrêtées par l’autorité de surveillance nationale si
elles s’y conforment pas à temps.

Les premières dates limites – le 30 novembre 2010 et le 3 janvier 2011– sont proches.
C’est pourquoi  la CES et l’EMCEF comptent sur toutes leurs organisations membres en
Europe pour transmettre aux employeurs un feuillet d’information rédigé en collaboration
avec l’Agence européenne des produits chimiques et l’Agence européenne pour la sécurité
et la santé au travail, qui soutiennent toutes deux la campagne.

“Il est important de remplir les obligations de REACH pour protéger l’emploi dans l’industrie
chimique.  Les  travailleurs  de cette industrie  sont très  intéressés  par  le  développement
durable du secteur basé sur des valeurs environnementales élevées, le progrès social et la
réussite économique et l’EMCEF soutient dès  lors  cette initiative importante”,  a déclaré
Reinhard Reibsch, le Secrétaire général de l’EMCEF.

Pour  sa  part,  Geert  Dancet,  directeur  de  l’ECHA,  a  déclaré :  “Nous  accueillons  cette
initiative de la CES avec beaucoup de satisfaction. Transmettre à toutes les entreprises des
informations concernant leurs responsabilités en vertu des nouveaux règlements sur les
produits chimiques constitue un défi et nous sommes heureux que les syndicalistes nous
aident à répandre la nouvelle.”
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Pour  plus  d’informations :  le  feuillet  d’information  sur  REACH  et  CLP  destinée  aux
représentants des travailleurs est disponible dans toutes les langues de l’UE sur le site
Internet  de  la  CES  (http://www.etuc.org/r/830)  et  le  site  Internet  de  l’EMCEF
(http://www.emcef.org/news.asp )

 Lien vers le feuillet d’information sur REACH et CLP
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